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La séance est ouverte à 10 h 20. 

Déclaration liminaire du Président  

1. Le Vice-Président déclare la séance ouverte et souhaite la bienvenue à M. 
Alexander Aleinikoff, Haut Commissaire adjoint nouvellement désigné. 

Adoption de l’ordre du jour (document sans cote distribué dans la salle du Comité)   

2. L’ordre du jour est adopté. 

Election d’un Président 

3. Le Vice-Président déclare que compte tenu du fait que l’Ambassadrice d’Australie,  
Caroline Millar, n’est plus en mesure d’exercer les fonctions de Présidente du Comité 
exécutif, un remplaçant doit être élu, conformément au règlement intérieur, pour remplir ses 
fonctions jusqu’au dernier jour de la séance plénière de la soixante et unième session du 
Comité exécutif.  Il remercie Mme Millar dont les grandes qualités d’encadrement et de  
jugement ont permis le bon fonctionnement du Comité exécutif durant son mandat, et il 
sollicite les candidatures au poste de Président.    

4. M. Hannan (Bangladesh) propose la candidature de M. Peter Woolcott, d’Australie, 
au poste de Président.    

5. M. Gooderham (Royaume Uni) soutient la proposition.   

6. Le Vice-Président déclare qu’il considère qu’en l’absence de toute observation ou 
objection,  la candidature de M. Woolcott est approuvée par acclamation.  

7. Il en est ainsi décidé. 

8. Le Président remercie le Comité Exécutif de l’avoir élu et il remercie également le 
Vice-Président pour les activités qu’il a menées depuis le départ de Mme Millar. Il fait part 
de  son intention de s’appuyer sur le travail des précédents Présidents du Comité exécutif,  
et soutiendra activement le Bureau  du Haut Commissariat pour les réfugiés (HCR) dans ses 
efforts pour trouver des solutions pratiques et durables aux situations de réfugiés 
prolongées et aux autres situations relatives aux réfugiés. Il se réjouit à la perspective de 
travailler avec tous les membres du Comité exécutif.  

Observations de clôture 

9. Le Vice-Président déclare la séance close.  

La séance est levée à 10 h 30. 

- - - - - 


